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            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  Mercredi 18 Mai 2022 Séance du Mardi 24 Mai 2022 

Président de séance M. Claude REVEL  
L'An Deux Mille Vingt et deux, le Vingt-quatre Mai à 18 heures, le 
Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à Clermont 
L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le Président, Claude 
REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Myriam GAIRAUD 

 Votes : 36 

Présents : 23 Pour : 36 

Absents : 9 Contre : 0 

Représentés : 13 Abstention : 0 

Rapporteur  Monsieur Claude REVEL Président de la Communauté de communes du Clermontais 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Myriam GAIRAUD (Cabrières), M. Claude REVEL (Canet), M. Jean 
FRADIN (Canet), Mme Marie-Luce LOSCHI (Canet), Mme Reine GRENOVILLE (Canet), Mme Daria PICARD (Ceyras),  
Mme Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), M. Jean-François FAUSTIN 
(Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN 
(Fontès), M. Marc CARAYON (Lacoste) , M. Jean-Philippe OLLIER (Lieuran Cabrières), Mme Sophie COSTEAU (Mérifons), 
M. Francis BARDEAU (Nébian), M. Claude VALERO (Paulhan), Mme Christine RICARD (Paulhan), M. Bertrand ALEIX 
(Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Gérald VALENTINI 
(Valmascle),  
 
Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Arnaud 
MOULS (Canet) représenté par Mme Reine GRENOVILLE (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras) représenté par Mme 
Daria PICARD (Ceyras), M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault) représenté par Mme Véronique DELORME (Clermont 
l’Hérault), M. Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault) représenté par M. Jean-François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), 
Mme Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault) représentée par Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), M. Jean Luc 
BARRAL (Clermont l’Hérault) représenté par Mme Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), M. Serge DIDELET (Mourèze) 
représenté par M. Marc CARAYON (Lacoste), M. Bernard COSTE (Octon) représenté par M. Claude REVEL, Mme Aleksandra 
DJUROVIC (Paulhan) représentée par Mme Christine RICARD (Paulhan), Mme Sophie ROYON (Paulhan) représentée par 
M. Gérald VALENTINI (Valmascle),  M. Grégory GUERIN (Paulhan) représenté par M. Olivier BRUN (Fontès), Mme Isabelle 
SILHOL (Péret) représentée par M. Francis BARDEAU (Nébian), 
 
Absent(e)s : Mme Marina BOURREL (Brignac), Mme Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault), M. Gérard BESSIERE (Clermont 
l’Hérault), Mme Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), M. Salvador RUIZ (Clermont L’Hérault), Mme Sylvie VERY-
MALMON (Nébian), Sébastien VAISSADE (Liausson), M. Jacques ARRIBAT (Salasc), M. Jacky PEREZ (Villeneuvette). 

 

28. Tourisme - Convention de partenariat 2022-2023 entre la Communauté de communes du Grand 

Orb, la Communauté de communes du Lodévois et Larzac et la Communauté de communes du 

Clermontais  

 

Dans le cadre d’une volonté commune de valorisation des différents territoires et des acteurs touristiques 

et dans un souci de facilitation de mise en marché des offres locales, les Communautés de communes 

du Clermontais, du Lodévois et Larzac et du Grand Orb souhaitent formaliser une démarche partenariale. 

Ainsi, Monsieur BARDEAU propose aux membres du Conseil communautaire de valider le sens de cette 

démarche à travers l’approbation d’une convention qui définit : 

• Les modalités de partenariat entre les trois collectivités et leurs offices de tourisme. 
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• Les actions à mettre en œuvre au sein de ce partenariat : 

➢ Le cadre de la commercialisation des produits touristiques en direction des curistes et 

visiteurs séjournant sur le territoire de Grand Orb. 

➢ Un plan d'actions mutualisé pour une mise en marché de ces produits : création des 

produits, communication de l’offre. 

➢ Les modalités de mise en tourisme du GRP Entre deux Lacs Avène Salagou. 

➢ Le développement d’une offre de séjours à destination d’une cible client « sports et 

activités de pleine nature » en toute saison à travers une expérimentation d’appel à 

projets. 

Cette convention vise aussi à renforcer le travail en commun entre les trois offices de tourisme des trois 

Communautés de communes. 

Cet engagement est signé pour une durée de deux ans et fera l’objet d’une évaluation annuelle. Les 

Communautés de communes s’engagent à se répartir à part égales les modalités financières liées à 

chaque action. 

 

Monsieur REVEL soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur REVEL et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Communauté de communes du 

Clermontais, la Communauté de communes du Grand Orb, la Communauté de communes,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes relatifs à l’exécution de la présente 

délibération.  

 

Pour extrait conforme, 
Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL. 
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